
Image not found or type unknown

Carte de 10 ans pour algériens

Par mohand, le 18/08/2009 à 23:25

Bonjour,

Je suis algérien et suis en France depuis 2001. J'ai obtenu à ce jour
5 carte séjour étudiant
2 carte travailleur temporaire
1 carte salarié
Je dois demander le renouvellement bientôt et j'aimerai savoir si j'ai droit à une carte de 10
ans?

Pour informations complémentaires:

- J'ai un CDD contractuel de la fonction publique de 3 ans.

- Je suis marié avec une algérienne. Ma femme a un CDI et a eu à ce jour 5 cartes de séjour
étudiant, 1 carte travailleur temporaire et une carte salarié.

- J'ai un enfant qui a un 1 an et qui va rejoindre la crèche dès septembre 2009.

Merci d'avance de votre réponse.

Par etrangers sans droit, le 21/08/2009 à 14:13

pour une carte de 10 ans 
il faut 5 carte de séjour avec droit au travail (donc pas étudiant) des contions sérieuses
d'intégration, expliquer pourquoi et à quoi servira cette durée de 10 ans, quel problème avec
celle d'un an .
donc à partir de la délivrance de la 6e carte vous pouvez demander la france peut refuser
longtemps

Par zouzouna, le 05/11/2009 à 10:36

si ton pere et francais de troi generation tu les aussi de toute facon il y a une filation tu fais ta
demande au consulat extrait de naissance le tien et celui de ton pere certifica de nationalite
francais etc bon courage



Par miouze, le 06/11/2009 à 00:38

d'ou tu sors cette loi miss

Par zouzouna, le 06/11/2009 à 09:46

LES LOI CET PAS MOI QUI LES FAIS MOI JE ME TIEN AU COURANT CET TOUT FAIS DE
MEME RENSIENNE TOI ET TU VERRA

Par miouze, le 07/11/2009 à 02:50

j'ai passè a la loupe toutes ses lois et jai jamais vu ça

Par zouzouna, le 09/11/2009 à 09:08

cet tu exactement ce que francais veut dir et comment le devenir 
en ce qui consernne ta loup changela ou abstien toi bisous

Par miouze, le 10/11/2009 à 02:58

merci pour le bisou mais j'attend ta preuve a l'appuis !!!!!!!!!

Par miouze, le 10/11/2009 à 23:49

tu na pas le droit ,si tu as le droit alors qu'est ce que tu as attend

Par tontto, le 30/04/2010 à 10:02

Bonjour,

Pour demander la carte de 10 ans pour algériens, après 3 ans de résidence en france, dois-je
passer par un avocat? ou bien, juste une lettre de motivation personnelle?

sachant que:

je suis en france depuis 3 ans et demi.
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carte salarié
2 carte profession libérales.

P.s: Pour algériens , il ne s'agit pas d'un droit mais ça reste à l'appréciation de la prefecture.
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